
Le marché intérieur de l’Union européenne ou marché unique, est une union 
douanière entre tous les États membres dans laquelle sont établies des normes, 
des règles et des obligations légales qui impactent l’activité des entreprises. 
Comprendre, appliquer et anticiper ces règles et obligations est le préalable 
pour commercer et développer votre chiffre d’affaires dans ce marché où les 
opportunités de développement sont nombreuses.
Décryptez les réglementations et les normes qui y sont appliquées avec l’aide de 
Chambre de Commerce et d’Industrie et de ses partenaires.
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NOTRE OFFRE DE SERVICES
• Des réponses sur des questions du droit européen
•  Une analyse des risques sur la conformité de vos produits et 

services sur le marché unique 
•  La sécurisation des étapes de la mise en conformité ainsi que 

les preuves de la conformité à réunir pour la mise sur le marché 
de vos produits et services

À QUEL TARIF ?
La prise en charge du service proposé par la CCI NIce Côte d’Azur 
peut être couverte partiellement ou dans sa totalité.

 LA FORCE D’UN RÉSEAU 
La chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur est 
membre du réseau EEN (Entreprise Europe Network) et s’appuie 
sur des juristes experts en droit communautaire qui vous 
conseillent sur les règlementations et normes européennes 
selon votre domaine d’activité.
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06005 NICE Cedex
Tél : 04 93 13 73 00


